
Comité de suivi et de Pilotage du 27 novembre 2012 

 

Site «  Moun Né de Cauterets, Pic de Cabaliros  » 
 

 

Communauté de Commune du Val d’Azun 

16h – 17h30 

 

 

Présents : 

ADISSON Marc Direction départementale des territoires 65 

ACQUIER Claire PNP- Azun 

BEAUPERE Paulette Nature Midi-Pyrénées 65 

BENUCHI Albert Fédération départementale pour la chasse 65 

Société de chasse Diane de Saint-Savin 

APPMA de Cauterets 

BRAU-NOGUE Catherine Conservatoire botanique national – Pyrénées-Midi-

Pyrénées 

CAZAJOUS Marcel Maire de Bun 

DELISEE Laurent ONEMA 

GERBET Pierre Président du Comité de pilotage 

GIRARD Sandrine Commission syndicale de la Vallée de Saint-Savin 

GRENOUILLET Rose-Marie Animatrice Natura 2000 

MABRUT Franck PNP-Azun 

MAURO Jean-Marc Office national des forêts – Argelès-Gazost 

MENARD René Direction départementale des territoires 65 

PENIN David Parc national des Pyrénées 

SALANOVA Fabienne Direction départementale des territoires 65 

SALLENT Anne GIP-CRPGE 

THILLOLES Serge Société de chasse d’Arcizans-Avant 

 

 

Excusés : 

ANTHIAN Rémy Groupement pastoral Estibe Arcizans 

ARTIGANAVE Jean-Pierre SMDRA 

DUNOGUIEZ Pascal Office national de la chasse et de la faune sauvage 

LABERNADIE Patrick RTE 

PUJO André Maire d’Arcizans-Avant 

ROZE Claudie DDCSPP – Jeunesse et sport 65 

VILLACRES Jo Club de parapente 7
ème

 ciel 

 La sous-préfecture d’Argelès-Gazost 
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La réunion débute à 16h. Le Président du Comité de pilotage, Pierre Gerbet, ouvre la séance. 

Il excuse les membres du Copil ayant signalé leur absence. Il souhaite également la bienvenue 

à Claire Acquier qui vient d’être affectée au secteur Azun du Parc national des Pyrénées.  

M. Gerbet présente l’ordre du jour : 

 
L’animatrice entame l’ordre du jour avec quelques rappels sur la dernière lettre d’information 

sur le site sortie en juin 2012. 

La dernière lettre InfoSite du Cabaliros 

 

La lettre d’information reste à votre disposition au format .pdf ou papier. 
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Point sur l’équipement du Labat de Bun 

L’étude de faisabilité
1
 d’une piste 

par le bois de la Hountagnère a 

montré que le projet comporte 

trop de contraintes techniques. 

Le coût serait ainsi trop 

important pour une piste 

pastorale.  

L’équipement du Labat de Bun 

compte également un projet de 

construction d’une cabane. 

Pierre Gerbet rappelle que des 

réflexions sont actuellement en 

cours à ce sujet. Il précise qu’il 

existe déjà une cabane en tôle, à 

2 000 m. D’après M. Cazajous, 

l’emplacement privilégié pour la 

nouvelle cabane se situe plutôt en partie intermédiaire. Il semble intéressant qu’un parc de tri 

y soit annexé.  

La gestion pastorale du site 

Deux mesures agroenvironnementales sont présentes sur le site du Cabaliros depuis cette 

année (Labat de Bun / Arras-

Sireix). 

Pour le Labat de Bun, sur le 

secteur de La Labasse, un gros 

troupeau ovin a investi ce 

quartier cet été.  

Une réunion aura lieu au 

printemps pour organiser 

l’estive prochaine. 

                                                 
1
 Cette étude a été menée par l’ONF du secteur d’Argelès-Gazost. 
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Les projets 2013 

 

L’animatrice présente les 

principaux axes de travail 

pour 2013. Elle détaille en 

particulier le point sur les 

moyens de communication 

restant à développer en 

relation avec la « Fiche 

action I1 » du Document 

d’objectifs. 

 

 

 

Le PNP indique que c’est une 

bonne idée. Nous avons besoin de 

communiquer sur site.  

L’exemple des panneaux 
d’information  :  
Sandrine Girard indique que les 

panneaux peuvent être couplés à la 

signalétique pastorale. La 

communication peut également 

débuter à l’occasion d’action 

particulière : la cabane, un parc de 

tri… 

Pierre Gerbet se pose la question de 

l’emplacement de ces panneaux 

d’information : où sont les entrées 

du site du Moun Né de Cauterets-

Pic du Cabaliros ? À Arcizans-

Avant, Estaing, Cauterets, Sireix ? Il 

précise que cette forme de 

communication doit être ciblée à la 

fois pour les locaux et les touristes.  

 

 

 

Marc Adisson propose qu’un groupe de travail se 

réunisse en début d’année pour mettre en place 

des propositions qui seront faites lors du prochain 

Copil. Des partenaires manifestent leur intérêt : la 

commission syndicale de la Vallée de Saint-

Savin, la commune de Bun, le PNP secteur, la 

chasse. L’ONF et l’ONEMA précisent qu’ils ne 

sont que très peu concernés par le site. Nous les 

tiendrons informé. 
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Les questions diverses 

La réouverture de milieux 

Il est rappelé l’importance de mener les projets de réouverture de milieux de manière 

concertée. Divers acteurs peuvent être concernés, éleveurs, chasseurs, naturalistes… C’est 

peut-être également une occasion de varier les sources de 

financement.  

Une formation a 

eu lieu début 

octobre sur ce 

sujet. Elle a 

notamment 

présenté des types 

de débroussaillage : 

- sur la commune 

de Viscos, en zone 

intermédiaire, avec 

des objectifs, 

sécuritaire -en 

abord du village-, 

touristique et 

pastoral, 

- sur Arcizans-Avant, 

où dans le cadre du 

programme Gallipyr 

une action visant 

l’amélioration des 

habitats pour le grand-tétras a eu lieu, 

- et sur la commune d’Arbéost où un chantier de débroussaillement à visée pastorale a été 

réalisé. 

Actualités 

Marc Adisson nous précise que l’enveloppe régionale est maintenue en 2013 au niveau de 

celle de 2012.  

René Ménard rappelle le besoin d’autofinancement à hauteur de 20% du hors taxe, pour les 

projets d’investissement. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance et remercie l’ensemble des membres 

du Comité de Pilotage présents à cette réunion. Il précise que le prochain COPIL sera sans 

doute accueilli dans une commune du site et qu’une sortie terrain sera organisée à cette 

occasion.  

 

Arrens-Marsous, le 19 décembre 2012 

Le Président,  

Pierre Gerbet 

 


